EXTRAITS DES STATUTS RÉGISSANT LE CONGRÈS
(Chapitre IV)
Représentation au congrès
Article 4.  La représentation aux congrès telle qu’approuvée par le Conseil exécutif du Congrès du Travail du Canada est déterminée comme suit : les sections locales, les succursales et les loges affiliées ont droit à une personne déléguée additionnelle pour chaque tranche supplémentaire de 300 membres ou fraction majoritaire de ce nombre; chaque conseil du travail a droit à deux personnes déléguées.
Dans les cas où une organization s’affilie et paie la capitation pour tous ses members dans la province par l’intermédiaire d’une organization provinciale centrale, une telle organization a droit à deux personnes déléguées au congrès de la Fédération.
Article 5.  Au moins 90 jours civil savant la date d’ouverture de chaque congrès ordinaire et au moins 30 jours avant chaque congrès extraordinaire, la secrétaire-trésorière ou le secrétaire-trésorière fournit à chaque affiliée des formularies vierges de letters de créance, en deux exemplaires, devant être attestés tells que stipule sur le formulaire vierge.  La déléguée ou le délégué conserve l’original et le duplicate est envoyé à la secrétaire-trésorière ou au secrétaire-trésorière.  Une personne doit être member de la section locale, de la succursale ou de la loge qu’elle représente au congrès.  Deux ou plusieurs sections locales, succursales ou loges peuvent s’etendre pour envoyer une déléguée ou un délégué.  Aucune letter de créance ne sera acceptée à moins de 15 jours de la date d’ouverture d’un congrès ordinaire, et à moins de 10 jours d’un congrès extraordinaire.  Les congrès peuvent permettre l’admission de déléguées et délégués sur les recommandations du comité des lettres de créance.
Les permanents et permanents syndicaux à temps plein peuvent être délégués d’une organization affiliée autre que celle don’t ils sont personnellement membres.  Ces personnes doivent être accréditées par une affiliée du syndicat national ou international don’t elles sont membres.

Article 7. Uune organisation  suspendue ou expulsée par le Congrès du travail du Canada ou par la Fédération ne peut, pendant qu’elle est sous le coup d’une telle sanction, être représentée au sein de la Fédération.  Une organization qui, à la date d’ouverture de congrès, accuse un retard de trios mois ou advantage dans le versement de sa capitation à la Fédération ne peut être ni reconnue ni représentée au congrès.
Article 8.  Une personne frappée de suspension ou d’expulsion par une organization affiliée à la Fédération n’a pas le droit d’ être déléguée au congrès, et elle ne peut être ni représentée ni reconnue par la Fédération.
Article 9.  Une organization qui s’est a affiliée à la Fédération au mois avant le congrès a droit à une représentation au congrès.
Article 11.  Les premiers dirigeants et dirigeantes de la Fédération sont réputés délégués au congrès avec tous le droits et privilèges.

Article 12.  Les dirigeantes et dirigeants du Congrès du Travail du Canada et les déléguées et délégués fraternels invités qui assistent au congrès ont les mêmes droits que tous les autres délégués et déléguées, sauf celui de voter ou d’être candidat ou candidate à un poste électif.
Resolutions
Article 13.  (a)  Sauf dans les cas prévus aux paragraphes c) et d) du présent article, toutes les résolutions et pétitions et tous les appels à soumettre à l’étude d’un congrès de la Fédération doivent parvenir à la secrétaire-trésorière ou au secrétaire-trésorier dans les 30 jours civils précédant immédiatement la date d’ouverture de congrès.
(b)
 SEQ CHAPTER \h \r 1Pour être acceptée, une résolution doit être soumise par le Bureau exécutif ou par une organisation affiliée à la Féderation et être signée par le présidente et le ou la secrétaire de l’organisation qui la soumet, et en porter le sceau official.  Une résolution ne peut traiter de plus d’un sujet; elle mentionne la mesure proposée, et ne compte pas plus de cent cinquante (150) mots.
(c) Exception faite des résolutions d’urgence, toute résolution ou pétition et tout appel reçu ou présenté de façon contraire aux dispositions ci-dessus fait l’objet d’un renvoi au Bureau exécutive et celui-ci peut soumettre la proposition au congrès, étant entendu que son étude dépendra du consentement de la majorité des deux tiers des personnes déléguées au congrès.
(d) Une organization affiliée peut présenter une résolution d’urgence au comité des résolutions du congrès qui renvoie ladite résolution d’urgence au congrès.  Il est entendu que l’étude d’une telle résolution depend du consentement de la majorité des deux tiers des déléguées et délégués au congrès.  Une résolution d’urgence doit porter sur une question survenue au cours des trente jours précédant immédiatement la date d’ouverture du congrès.
(e) Les résolutions, les pétitions et les appels reçus dans les délais prescripts pour étude par le congrès sont classés quant à leur nature, leur contenu et leur sujet, et soumis à un comité compétent du congrès, qui en fait rapport au congrès avant que celui-ci ne commence à en délibérer.
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